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1. PREAMBULE 

La commune de CENSEAU est classée en zone de montagne au sens de la loi n°8530 du 9 janvier 1985 dite 

« Loi Montagne ». Ce classement, ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, entraîne les prescriptions 

dont les principales concernent : 

 

¶ La préservation des terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles 

pastorales et forestières 

¶ La préservation des espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 

montagnard 

¶ Le développement touristique qui doit respecter la qualité des sites 

¶ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ƎǊƻǳpes de 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

 

En effet, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [125-5 du ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ζ L'urbanisation est réalisée en continuité avec 

les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants, sous 

réserve de l'adaptation, du changement de destination, de la réfection ou de l'extension limitée des 

constructions existantes et de la réalisation d'installations ou d'équipements publics incompatibles avec le 

voisinage des zones habitées. » 

 

Or, la zone 1AUX όȊƻƴŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ Ł ŎƻǳǊǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques) définie dans le PLU de Censeau Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L122-7 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƛ ƭŜ t[¦ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ 

ǉǳΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ compatible avec : 

- le respect des objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la 

préservation des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel prévus aux L122-9 et 

L122-10 ;  

- la protection contre les risques naturels. 

 

Cette étude est soumise, avant l'arrêt du projet de PLU, à la commission départementale compétente en 

matière de nature, de paysages et de sites dont l'avis est joint au dossier de l'enquête publique. Le PLU 

délimite alors les zones à urbaniser dans le respect des conclusions de cette étude. 
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2. !b![¸{9 59 [Ω9¢!¢ LbITIAL DU SITE 

2.1 CONTEXTE  

La commune de Censeau est localisée Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ WǳǊŀΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ǿƻƛǎƛƴ Řǳ 5ƻǳōǎΦ 9ƭƭŜ ǎŜ 

ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ /ƘŀƳǇŀƎƴƻƭŜ-Pontarlier, la RD471. Elle se situe à 45 km de Lons-le-Saunier, chef-lieu de 

Préfecture du Département. 

 
 

La commune fait partie du canton de Saint-Laurent-en-Grandvaux et de la Communauté de Communes du 

Plateau de Nozeroy regroupant 25 communes : Arsure-Arsurette, Bief-des-Maisons, Bief-du-Fourg, Billecul, 

Censeau, Cerniébaud, Charency, Conte, Cuvier, Doye, Esserval-Tartre, Fraroz, Gillois, La Favière, La Latette, 

Les Chalesmes, Longcochon, Mièges, Mignovillard, Mournans-Charbonny, Nozeroy, Onglières, Plénise, 

Plénisette et Rix. En 2012, la CCPN regroupe 3 389 habitants. 

 

La Communauté de communes possède les compétences suivantes : 

¶ AƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Υ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ, transport scolaire 

¶ Développement économique : soutien aux activités, création, aménagement, entretien de zones 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

¶ Développement et aménagement social et culturel : activités culturelles ou socio-culturelles, 

périscolaires, sportives, gestion des équipements 

¶ Développement touristique 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Arsure-Arsurette
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bief-des-Maisons
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bief-du-Fourg
http://fr.wikipedia.org/wiki/Billecul
http://fr.wikipedia.org/wiki/Censeau
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cerni%C3%A9baud
http://fr.wikipedia.org/wiki/Charency
http://fr.wikipedia.org/wiki/Conte_(Jura)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cuvier_(Jura)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Doye
http://fr.wikipedia.org/wiki/Esserval-Tartre
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fraroz
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gillois
http://fr.wikipedia.org/wiki/La_Favi%C3%A8re
http://fr.wikipedia.org/wiki/La_Latette
http://fr.wikipedia.org/wiki/Les_Chalesmes
http://fr.wikipedia.org/wiki/Longcochon
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mi%C3%A8ges
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mignovillard
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mournans-Charbonny
http://fr.wikipedia.org/wiki/Nozeroy
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ongli%C3%A8res
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pl%C3%A9nise
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pl%C3%A9nisette
http://fr.wikipedia.org/wiki/Rix_(Jura)
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¶ Environnement et cadre de vie : assainissement non collectif, collecte et traitement des déchets 

ménagers et assimilés 

¶ Logement et habitat Υ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ōŃǘƛ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

¶ Voirie : création, aménagement et entretien de la voirie 

¶ Autres domaines : ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎΣ b¢L/Σ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tŀȅǎ 

 

Des études et des discussions sont en cours sur une fusion probable de la CCPN avec un autre EPCI. Un 

rapprochement avec la communauté de communes de Champagnole est évoqué. 

 

La commune fait également partie du Pays de la Haute-±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƛƴ qui comprend deux EPCI : la 

Communauté de communes du Plateau de Nozeroy et la Communauté de commune Champagnole Porte du 

Haut-Jura. Ce Pays regroupe 66 communes pour une population de 21 954 habitants (chiffres INSEE de 

2009). 

 

La trame urbaine de la commune de Censeau se compose du village, noyau urbain principal, de deux écarts 

toutefois sans grande discontinuité avec le village Υ [Ŝ aŀƎŀǎƛƴ Ŝǘ ƭŀ DŀǊŜ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ŘΩǳƴ ƘŀƳŜŀǳ : Les 

Grangettes. Aussi, le village connaît déjà une situation de discontinuité dans son aménagement. 

 

 
Trame urbaine de Censeau 

Village ï Bâti 

ancien 

Village ï Zone pavillonnaire 

Hameau Les 

Grangettes 

Le Magasin 

La Gare 

Stade 
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2.2 LOCALISATION  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǾƻǳŞ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻǳǊǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

(1AUX), situé au Nord du village, en limite communale avec le village de Cuvier, au lieu-dit « Sur le Nod ». 

 

Localisation du site de projet 

 
 

 

[ŀ ȊƻƴŜ м!¦·Σ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мΣфо ha, est délimitée 

sur la photo aérienne ci-contre. Elle est encadrée par la 

ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǾŜŎ /ǳǾƛŜǊ ŀǳ bƻǊŘΣ ƭŀ w5пто Ł ƭΩ9ǎǘΣ 

la RD471 au Sud et un chemin agricole (chemin des 

ǇƛŜǊǊŜǎύ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ  

 

Elle concerne 2 parcelles : n°2 (appartenant au bureau 

de bienfaisance de Cuvier) et n°66 (appartenant au 

GAEC des Perces-Neiges).  

 

 

 

 

 

 

 

 

RD 471 
Zone 
1AUX 

CENSEAU 

CUVIER 

RD 473 

1AUX 

2 

66 

Extrait du cadastre 
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2.3 LE PROJET COMMUNAL SUR LE SITE 

2.3.1 LE PROJET DΩ!MÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

La commune a définit ses orientations de développement à travers le tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜment et de 

Développement Durables (PADD). Il se décline selon diverses thématiques, dont le développement 

économique, qui conceǊƴŜ ƭΩƻōƧŜǘ ƳşƳŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦·. 

 

Axe 1 : aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

« 4. Poursuivre un urbanisme de modération de la consommation des espaces 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ орл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ мр ŀƴǎΦ 

/ŜǘǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ 

une réserve foncière permettant de les accueillir. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀ 

ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ±w5 ƛƴŎƭǳǎΣ ŀ ǳǘƛƭƛǎŞ мΣу Ƙŀ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ 

calculŞŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ фΣр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ 

mobilisé était constitué de parcelles au sein même du village. Néanmoins, un travail sur la densification de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ŞŎŀǊǘŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎerver au mieux le foncier. Concernant les activités artisanales et 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƻƴ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

artisanale a utilisé environ 3,8 ha en extensionΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘérêt majeur à portée 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Υ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ w5 птмΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 

ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŀǾŜŎ ƭŀ w5 птоΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ŞƭŀōƻǊŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǘ 

dans un objectif durable est ƎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳƛǎŞŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ. » 

 

Axe 2 : {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

« 2. Maintenir et développer le tissu économique 

Les activités présentes sur le territoire, autres qǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ Řǳ 

commerce et du tourisme (hébergement essentiellement). Les élus souhaitent maintenir ce tissu 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǊ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŜƴǎŜŀǳ ƻǳ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ 

dévelopǇŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǾŜƴƛǊ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ A ce 

ǘƛǘǊŜΣ ƭŜ t[¦ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 

ƭŀ w5птмΦ [ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜ a été le lieu de nombreux échanges commerciaux dans 

le passé. En effet, la commune se situe sur un axe très important avec une accessibilité aisée. Le choix 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ répond 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ 

emplois. » 
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2.3.2 [ΩhRIENTATION DΩ!MÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 

Des principes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t de cette zone.  

 

 

 
 

Cette O!t ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ : végétalisation des fonds 

ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀŘƻǳŎƛǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǊŎŞŜǎ 

ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ /ǳǾƛŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ une continuité de bâtiment formant un effet de masse en 

ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ w5ΦптмΧ 

 

 

Accès et desserte interne 

L'accès se fera depuis la Route Départementale n°473. Aucun accès ne doit être autorisé depuis la RD471. 

Cette route départementale est un axe majeur Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //tbΦ Il draine en moyenne 4 500 

véhicules/jour dans les deux sens en 2015 (du 12/06 au 1er/07 : 4 710 véh./j dont 9,8 de PL, du 31/07 au 

11/08 : 4 784 véh./jour dont 6,6% de PL, du 02/10 eu 07/10 : 4 049 véh./jour dont 9,5% de PL).   

 

Il ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎΦ Cette voie sera accompagnée 

ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ōŀǎǎŜΧύ 

 

[Ŝ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀƛǘ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ όǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜύ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Řǳ 

ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΦ  
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Il est également nécessaire de prévoir, et ce dans une vision à long voire très long terme, une possibilité de 

ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ 

 

Le chemin des Pierres doit être quant à lui être préservé pour sa qualité de desserte agricole et de chemin de 

promenade. 

 

Formes urbaines et traitement paysager 

Une attention particulière sera portée sur la qualité des constructions et leur intégration dans le paysage.  

 

Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŀǳ 

mieux les écoulements des eaux de pluie. Les exigences du développement durable 

ƛƴǾƛǘŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜ : 

ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǎƻƭ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ƭΩŀƳénagement des 

espaces extérieurs en cherchant à minimiser les surfaces revêtues, favoriser un 

traitement des surfaces avec des revêtements poreux (roche concassée, matériau 

minéral stabilisé, ǎƻƭ ŜƴƘŜǊōŞΣ ŘŀƭƭŜǎ ŀƭǾŞƻƭŀƛǊŜǎΧύ 

 

 

[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŞǘǊƛŜǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όōƛǎŜΣ ƴŜƛƎŜΣ ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘΧ) [ŀ ŎƻƳǇŀŎƛǘŞΣ ƭŀ ŦƻǊƳŜΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 

protections ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ ƻǳ ƭŜ ǎƻƭŜƛƭ όΧύ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ǳƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ La 

Ǿƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  

 

Les façades « vitrines » le long de la RD471 assurent ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

celle-ci. Elles doivent également renvoyer une bonne image au regard de la Communauté de Communes du 

Plateau de Nozeroy qui porte ce projet. Il conviendra pour les façades « arrières η ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩintégrer 

ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƳŀǎǉǳŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΦ  

Les toitures seront cohérentes avec le parti architectural retenu pour la construction. Elles seront 

considérées comme une 5ème façade. Les toitures végétalisées sont recommandées. Elles permettent de 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƛƴŜǊǘƛŜ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ 

gestion des eaux pluviales. 

 

[ŀ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛse son insertion paysagère. En outre, elle peut 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŎƻƴŦŞǊŜǊ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘŜ όŞƭŞƎŀƴŎŜΣ modernité, tradition...). 

Il apparaît essentiel pour cela : 

ω de privilégier les couleurs sourdes dans les tons de gris, 

ω de limiter le nombre de matériaux, 

ω de privilégier un traitement homogène des façades. Les entrées qui nécessitent parfois ŘΩşǘǊŜ 

clairement identifiées peuvent recevoir un traitement particulier : matériaux différents, couleur 

contrastante... Il est cependant ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎ. Cependant, il faut avoir à 

ƭΩŜǎǇǊƛǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊbaines et donc des 

ǊƛǎǉǳŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ŘΩƛƴǘǊǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƭΦ 
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Vue depuis la RD 471 : 

 
 

Vue depuis Cuvier : 
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2.3.3 LE ZONAGE 

La zone 1AUX liée au projet de ZA intercommunale est reportée de la manière suivante sur le plan de zonage 

du PLU. 

 

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƎǊƛǎŞŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳŀƞǘǊƛǎŀōƭŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ Řǳ WǳǊŀ όǊŞŀƭƛǎŞ Ł ǳƴŜ ƎǊŀƴŘ 

ŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜύΦ  
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2.3.4 LE REGLEMENT 

La zone 1AUX est réglementée de la manière suivante : 

 

 

« SECTION I - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
ARTICLE 1AUX 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
- Les constructions à usage agricole. 
- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄŎŜǇǘées ŎŜƭƭŜǎ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м!¦· 2. 
- [Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ ƻǳ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 
- Le stockage de véhicules déclassés ou objets associés. 
- Les caravanes isolées. 
- Les terrains de camping et caravanage. 
- [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 
- [Ŝǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜ όǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ 

autorisées) 
- Les carrières. 

 

 

ARTICLE 1AUX 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

 

Sont admises les occupations ou installations autorisées sous les conditions fixées ci-après : 
- ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

compatibles avec la vocation de la zone, 
- les constructionǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

permanente (locaux de gardiennage, etc) est nécessaire pour assurer le fonctionnement de la 
ȊƻƴŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŀǳ ǾƻƭǳƳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘŞǇassent pas 
30% de la surface ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀŎtivité économique, 

- ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

 

 

 

SECTION Il - CONDITIONS DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 

ARTICLE 1AUX 3 - ACCES ET VOIRIE 
 

 1 ς ACCES 

Pour être constructible, tout terrain doit avoir accès à une voie publique ou privée. Lorsque le terrain est 

riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un 

risque pour la circulation peut être interdit. 

 

2 - VOIRIE   
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Les caractéristiques des voies publiques ou privées doivent satisfaire aux règles minimales de desserte, 

défense contre l'incendie, protection civile, brancardage, stationnement. 

Les voies se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules privés et de 

services publics puissent faire demi-tour. 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ζ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎ ηΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΣ ŘŜǾǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 

ǎŀƴǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

 

ARTICLE 1AUX 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

 

1 - ALIMENTATION EN EAU 

Toute construction ou installation nouvelle, qui de par sa destination, nécessite l'utilisation d'eau potable 

doit être raccordée au réseau public d'eau potable. 

 

2 - ASSAINISSEMENT  

Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

conforme à la législation en vigueur. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ ŦǳǘǳǊ ȊƻƴŀƎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀu 

collectif pourra être imposé. 

Les eaux résiduaires industrielles ne peuvent être rejetées au réseau collectif sans autorisation. Cette 

autorisation peut être subordonnée à certaines conditions, notamment à un pré-traitement. 

 

Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau 

collecteur. 

En l'absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre écoulement 

des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser des dispositifs adaptés à 

l'opération et au terrain. 

 

3 - ELECTRICITE ET TELEPHONE : 

Les réseaux électriques et les réseaux téléphoniques doivent être enterrés dans la mesure du possible. 

 

 

ARTICLE 1AUX 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 1AUX 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 
 

Par rapport à la RD471 :  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ à une distance au moins égale à 10 m ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ 

 

Par rapport aux autres voies :  
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[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł рƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

publique. 

 

Cette disposition ne s'applique pas aux équipements publics et aux constructions nécessaires aux services 

publics ou ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

 

ARTICLE 1AUX 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ : 
- Soit en limite séparative, 
- Soit en recul minimal de 3 mètres de la limite séparative. 

 

Cette disposition ne s'applique pas aux équipements publics et aux constructions nécessaires aux services 

ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 
 

ARTICLE 1AUX 8 ς IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 
PROPRIETE 
 

Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 1AUX 9 - EMPRISE AU SOL 
 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ne doit pas excéder 70 % de la surface totale 

du terrain. 

 

 

ARTICLE 1AUX 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

La hauteur maximale est fixée à 12m au faitage mesurée par rapport au terrain naturel. 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴΩŜƴǘǊŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊΦ 

 

 

ARTICLE 1AUX 11 - ASPECT EXTERIEUR 
 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales 

si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des 

bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à 

l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des 

perspectives monumentales. (article R.111-21 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ). 
 
 
¶ [Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ Υ ŦŀœŀŘŜǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ Χ 

Les teintes claires sont proscrites. 

Les teintes sombres sont recherchées. 

¶ Les façades 
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Les façades postérieures et latérales doivent être traitées avec autant de soin et en harmonie avec la 

façade principale. Les sous-sols apparents doivent être traités avec autant de soin que les façades 

ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł şǘǊŜ recouverts est interdit. 

 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ōŀǊŘŀƎŜǎ ǇŜƛƴǘǎΣ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ŦƻƴŎŞŜ ǎΩil est naturel, en 

matériaux destinés à être recouverts (brique creuse, parpaing, etc.), en pierres, ou encore sous 

forme de façades végétalisées. Les maǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ ŘΩenduits 

ƭƛǎǎŜǎ ƻǳ ǘŀƭƻŎƘŞǎ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ ǊŀǇǇŜƭŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ōƭŀƴŎ ǇǳǊΦ 

 

La couleur des revêtements des façades doit être choisie dans une gamme de couleurs locales et 

présenter un ŀǎǇŜŎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩintérêt du 

secteur. La couleur dominante de la construction peut-être reprise pour la clôture. 

 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŘŜǳȄ ǘŜƛƴǘŜǎ ŘŞƴǳŞŜǎ ŘΩŀƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞΦ {ǳǊ нр ҈ ŘΩun seul tenant de la façade 

principale, une troisième teinte pourra être utilisée. 

 

[Ŝǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ ǇŜƛƴǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ŘŞƴǳŞŜ ŘΩŀƎǊŜǎǎƛvité en harmonie avec celle des 

parties pleines des façades. Le choix des couleurs doit favoriser une perception discrète et être en 

ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ 

 

5Ŝǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ Ł ǳƴŜ ƳŀǊǉǳŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘorisées dans la mesure où elles 

ƴϥƻŎŎǳǇŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ όмл ҈ ƳŀȄƛƳǳƳύΦ 

 

Les façades peuvent être éclairéesΦ [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ŘƛǊƛƎé vers le ciel mais directement vers les 

façades. 

 

¶ Les toitures 

Les couvertures seront réalisées en utilisant une teinte unique (qui pourra être soit différente, soit 

ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀtions valorisant le recours aux énergies 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƭǳƳƛƴƻǎƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ 

pourront avoir une autre teinte. 

 

Les toitures seront soit en pente, soit des terrasses, soit des terrasses végétalisées. La pente des 

toitures devra être inférieure à 50°. 

 

Les toitures apparentes en éléments métalliques non peints sont interdites. 

 

Les toitures terrasses pourront être autorisées sous réserve que les toitures terrasses participent à la 

rétention des eaux pluviales. 

 

Ces dispositions pourront ne pas être imposées en cas d'adjonction à une construction existante ou 

s'il s'agit d'une construction d'un apport architectural significatif. 

 

¶ Les annexes 

Les annexes doivent être construites en harmonie de matériaux et de couleur avec le bâtiment 

principal. Les toitures doivent être en harmonie avec celles de la construction principale. 

¶ Les clôtures 
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[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎǳǊ ǊǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŎƛǘŞ ŘΩŀǎǇŜŎǘΣ ŀǎǎǳrer une continuité visuelle, et 

seront à dominante végétale. 

 

9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŘƻǳōƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǊƛƎƛŘŜΣ ƻǳ ŘΩun barreaudage ou 

ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ǊƛƎƛŘŜ ǊŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ лΣ80 mètre de hauteur maximum. La hauteur 

maximale des clôtures est limitée à 2,50 mètres.  

 

Les clôtures en plaques béton entre poteaux sont interdites face aux voies publiques. En revanche, la 

construction de mur bahut revêtu de crépi, n'excédant pas 2 m, est recommandée pour marquer le 

seuil d'entrée de l'entreprise. 

 

Si une clôture est établie en bordure des voies ou en limite séparative, celle-ci ne pourra avoir une 

hauteur supérieure à 2 m, sauf nécessité particulière de protection. 

 

Au droit des accès sur la voie publique, une bonne visibilité latérale doit être assurée. 

 

 

ARTICLE 1AUX 12 -  STATIONNEMENT 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations nouvelles, doit 

être assuré en dehors du domaine public.  

 

[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǾŞƘƛŎǳƭŜΣ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎ ƻǳ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎe installée sur la zone, est 

interdite sur les voies publiques de desserte de la zone. 

 

 

ARTICLE 1AUX 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 
 

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnement doivent être traités en espace 

vert.  

Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations en nombre équivalent.  

 

Les dépôts permanents doivent être dissimulés de façon continue par des pare-vues constitués de matériaux 

pleins. 

 

Des haies vives ou des arbres à croissance ǊŀǇƛŘŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŜ Ǉŀȅǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǇƻǳǊ dissimuler, au 

moins en partie, les pare-vues constitués de matériaux pleins. 

 

Un principe de liaison végétale entre les propriétés et les bâtiments devra être respecté. 

 
SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

 
ARTICLE 1AUX 14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL  
 

Non réglementé. 
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SECTION IV ς CRITERES ENVIRONNEMENTAUX 
 

ARTICLE 1AUX 15 ς PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

 
Non réglementé. 

 

 

ARTICLE 1AUX 16 ς INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION ELECTRONIQUE 
 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όŦƻǳǊǊŜŀǳȄΣ ŎƘŀƳōǊŜǎΣ Χύ 

ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŃōƭŜǎ ƻǇǘƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ 

raccordé au résŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ » 
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2.4 ETAT DES LIEUX  

Localisation des vues 
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